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La taxe d’apprentissage et la plateforme SOLTéA 

1.1 La taxe d’apprentissage, qu’est-ce que c’est ? 

La taxe d’apprentissage vise à favoriser un accès égal à l’apprentissage au sens large : elle 

permet de financer des actions de promotion des métiers, de formation, d’orientation et 

d’insertion professionnelle. 

Elle est constituée de deux parts : 

 une part principale qui finance les formations par apprentissage (soit 0,59 % de la 

masse salariale de chaque employeur redevable) ; 

 un solde qui finance le développement des formations initiales technologiques et 

professionnelles inscrites au répertoire national des certifications professionnelles 

hors apprentissage et l’insertion professionnelle (soit 0,09 % de la masse salariale de 

chaque employeur redevable). Le solde de la taxe d’apprentissage peut être diminué 

du montant des subventions en nature versées aux CFA sous forme d’équipements et 

de matériel (déduction en année N+1). 

Depuis 2023 et le transfert du recouvrement de la taxe d’apprentissage à l’Urssaf et à la 

MSA : 

 les employeurs déclarent leur taxe d’apprentissage en déclaration sociale nominative 

(DSN) ; 

 la déclaration de la part principale de la taxe d’apprentissage est mensuelle ; 

 la déclaration du solde est quant à elle annuelle et son recouvrement intervient en 

exercice décalé. En 2024, la collecte concerne la masse salariale 2023, sur la DSN 

d’avril 2024 exigée le 5 ou 15 mai 2024. 

Pour plus d’informations : le site de l’Urssaf 

Lancée en 2023, SOLTéA est la plateforme nationale de répartition des fonds relatifs au 

solde de la taxe d’apprentissage. Elle permet aux employeurs de désigner les établissements 

bénéficiaires, qu’ils souhaitent soutenir par affectation de leur solde. 

1.2 La plateforme SOLTéA, quelle est son ambition ? 

SOLTéA accompagne chaque employeur redevable du solde de la taxe d’apprentissage 

(environ 930 000 en 2023) dans le choix des organismes qu’il souhaite soutenir en mettant à 

sa disposition un compte d’accès sécurisé, une fiche descriptive de chaque établissement 

habilité et de son offre de formation, ainsi qu’un processus simple de réalisation et de 

validation des choix (moteur de recherche et enregistrement des sélections). 

Le code du travail fixe le cadre de création de la plateforme dématérialisée SOLTéA : 

articles L6241-2, R6241-25, R6241-26, D6241-27, D6241-27-1, R6241-28, R6241-28-1. 

https://www.urssaf.fr/accueil/employeur/cotisations/liste-cotisations/taxe-apprentissage-csa.html
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043701705
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047847002
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047847012
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047851979
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047851981
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047847007
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047842809
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Chaque année dès le mois de mai, SOLTéA permet à chaque employeur qui a déclaré son 

solde de taxe d’apprentissage auprès de l’Urssaf ou de la MSA d’identifier les établissements 

habilités par l’État et susceptibles de le percevoir (Cf. Annexe 1) ainsi que leur offre de 

formation (art. L6241-5 du code du travail). 

Il peut par ailleurs attribuer les fonds concernés aux établissements de son choix et valider 

cette attribution en ligne. La Caisse des dépôts réalise ensuite les paiements 

correspondants, dans le calendrier établi chaque année par arrêté et mis en ligne sur la 

plateforme SOLTéA (rubrique calendrier). 

Enfin, SOLTéA génère les justificatifs afférents aux paiements et donne accès aux 

employeurs à l’historique de la répartition de leur solde de taxe d’apprentissage. 

La plateforme est accessible à l’adresse suivante : 

https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/ 

1.3 Côté employeurs, comment ça fonctionne ? 

Les employeurs redevables du solde de la taxe d’apprentissage sont acteurs à plusieurs 

moments clés :  

 Lors du calcul de la déclaration, et du paiement du solde de la taxe d’apprentissage. 

En phase amont, les employeurs redevables du solde de la taxe d’apprentissage 

procèdent dès le mois d’avril au calcul puis à la déclaration en déclaration sociale 

nominative (DSN) du montant de solde de taxe d’apprentissage dont ils doivent 

s’acquitter en mai auprès de l’Urssaf ou de la MSA. Ces dernières transmettent ensuite 

les fonds, réduits du montant de leurs frais de gestion respectifs, à la Caisse des dépôts, 

chargée de constituer le fonds national à répartir par l’intermédiaire de SOLTéA.  

 À l’occasion de la répartition entre les établissements bénéficiaires. 

Après avoir payé leur impôt via la DSN, les employeurs peuvent accéder à la plateforme 

SOLTéA grâce à leurs identifiants. Une fois connectés sur SOLTéA, ils accèdent au 

descriptif de chacun des établissements habilités et, le cas échéant, de leurs formations 

ainsi qu’aux modalités de répartition du solde de la taxe d’apprentissage entre ces 

mêmes établissements. 

Pour plus de détails : lien vers la page employeurs de SOLTéA 

En 2024, les employeurs qui ont créé leur espace connecté sur SOLTéA en 2023 conservent 

leurs accès. Les nouveaux employeurs doivent, avant de pouvoir accéder à SOLTéA, faire 

une demande d’habilitation au service SOLTéA sur Net entreprises. Un délai de 24 heures 

est nécessaire pour accéder à SOLTéA dans ce cas. 

Plus de détails sur les modalités de connexion des employeurs : lien vers le tutoriel 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047926233
https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/calendrier-2024-de-la-plateforme-soltea
https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/soltea-plateforme-employeurs-solde-taxe-apprentissage
https://youtu.be/bRwZi8qQX6g
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L’interface « entreprise » de la plateforme SOLTéA permet ainsi à l’employeur de 

sélectionner un établissement ou une (des) formation(s) dans un établissement, puis de lui 

(leur) affecter tout ou partie de son solde de taxe d’apprentissage. (Cf. Annexe 2). 

Pour plus de détails sur la sélection des établissements bénéficiaires et la répartition des 

fonds : lien vers les tutoriels 

La Caisse des dépôts verse le montant du solde de taxe d’apprentissage par virement 

bancaire à chaque établissement bénéficiaire, selon les choix de répartition réalisés par les 

employeurs. 

Le fonctionnement de SOLTéA garantit que le maximum de fonds liés au solde de la taxe 

d’apprentissage est versé aux établissements destinataires, selon les choix validés par les 

employeurs, ou selon l’application de critères définis par décret lorsque les employeurs 

n’ont pas fait connaître leurs choix à l’issue de la campagne de répartition. 

1.4 Et côté établissements, quelles sont les actions attendues ? 

L’interface « établissement » de la plateforme SOLTéA permet d’organiser les versements et 

de suivre les résultats de chaque campagne de répartition du solde de la taxe 

d’apprentissage.  

Au préalable, dès l’ouverture du portail établissements et dès leur première connexion, ces 

derniers doivent vérifier et compléter les informations disponibles dans leur espace en 

ligne : coordonnées, contacts, formations et RIB. 

La demande de modification de certaines d’entre elles pourra être effectuée par un 

formulaire de contact.  

D’autres informations non préenregistrées doivent impérativement être renseignées, 

comme les coordonnées bancaires de l’établissement. La procédure est détaillée dans 

l’annexe 3. 

En 2024, les établissements qui ont créé leur espace connecté sur SOLTéA en 2023 

conservent leurs accès. Les nouveaux établissements habilités doivent, avant de pouvoir 

accéder à SOLTéA, faire une demande d’habilitation au service SOLTéA sur Net entreprises. 

Un délai de 24 heures est nécessaire pour accéder à SOLTéA dans ce cas. 

Plus de détails sur les modalités de connexion des établissements : lien vers le tutoriel. 

En amont, il convient impérativement de s’assurer de : 

 l’inscription de l’établissement sur la liste régionale des organismes habilités à 

percevoir le solde de la taxe d’apprentissage. Les informations que les établissements 

transmettent au rectorat pour figurer sur la liste régionale (N° de Siret, raison sociale, 

code UAI, coordonnées postales, téléphoniques et courriel ainsi que les formations 

éligibles et codes RNCP valides au 31 décembre de l’année) permettent d’alimenter le 

https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/aide/tutoriels-video-fonctionnement-plateforme#tuto3
https://youtu.be/bRwZi8qQX6g
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moteur de recherche à destination des employeurs afin qu’ils identifient rapidement 

et de manière fiable les établissements ou les formations qu’ils souhaitent soutenir. 

 l’inscription de l’établissement au service de Net Entreprises. 

In fine, la plateforme SOLTéA affiche le suivi des versements effectués par les entreprises 

(Cf. Annexe 4). 

L’inscription de l’établissement sur la liste régionale 

des organismes habilités à percevoir le solde de la taxe d’apprentissage 

Pour être éligible au solde de la taxe d’apprentissage, l’établissement doit figurer sur la liste 

régionale des organismes habilités à percevoir le solde de la taxe d’apprentissage. 

Cette liste est arrêtée et publiée par le représentant de l’État dans la région, au plus tard le 

31 décembre de l’année précédant celle au titre de laquelle la taxe d’apprentissage est due. 

Pour figurer sur cette liste, chaque année les établissements doivent se rapprocher des 

services du rectorat selon les modalités précisées sur les sites internet des préfectures de 

région. 

Un établissement non inscrit sur la liste régionale ne pourra pas être référencé sur SOLTéA 

et ne pourra pas recevoir de versement au titre du solde de la taxe d’apprentissage. 

De la même manière, toute information erronée relative à l’établissement habilité sur 

SOLTéA est de nature à empêcher les entreprises d’identifier correctement l’établissement 

bénéficiaire, voire à réaliser des versements à son profit (RIB erroné). 

 

L’identification Net-entreprises 

La connexion des établissements à la plateforme SOLTéA nécessite en amont de disposer 

d’une habilitation spécifique sur Net-entreprises. 

Si un administrateur Net-entreprises existe déjà au sein de l’établissement, celui-ci peut 

déléguer les droits de gestion à un nouvel utilisateur éventuellement dédié au service 

SOLTéA. Cette délégation de droit se fera également sur le site Net-entreprises. (À noter : si 

nécessaire, il est possible de demander le nom de l’administrateur de son établissement 

directement auprès du support GIP MDS, gestionnaire de Net-entreprises).  

Si aucun administrateur Net-entreprises n’est encore désigné, au sein de l’établissement, il 

est possible de demander les droits à cet effet, et de désigner ensuite un ou plusieurs 

gestionnaires pour la plateforme SOLTéA.  

Une fois désigné par son administrateur, chaque utilisateur peut se connecter à Net-

entreprises et y demander son habilitation au service « SOLTéA – Entreprises ». L’habilitation 

entre en vigueur dès le lendemain.  

Ensuite, chaque utilisateur peut se connecter directement à la plateforme SOLTéA, à l’aide 

de son Nom et du n° Siret de l’établissement. 

http://net-entreprises.custhelp.com/app/ask
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1.5 Le calendrier général 2024 de la plateforme SOLTéA 

  

https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/calendrier-2024-de-la-plateforme-soltea


 

DGESCO - Bureau des lycées professionnels, de l’apprentissage et de la formation professionnelle continue     8 

Le travail volontariste à mener par l’établissement pour 

favoriser la collecte du solde de la taxe d’apprentissage 

Le solde de la taxe d’apprentissage représente une source de financement importante pour 

les établissements. Elle dépend de la qualité des relations entretenues avec les employeurs 

et se démultiplie avec les différents partenariats mis en œuvre. Elle peut être perçue 

comme une reconnaissance de la qualité des formations proposées dans les établissements 

ainsi que de leur adéquation aux besoins des entreprises. 

Une dynamique collective doit être engagée au sein de chaque établissement pour lui 

garantir d’être clairement identifié par ses partenaires professionnels comme un potentiel 

bénéficiaire du solde de la taxe d’apprentissage. 

Sous l’impulsion de l’équipe de direction et la coordination du directeur délégué aux 

formations professionnelles et technologiques (DDFPT) en lien étroit avec le responsable du 

bureau des entreprises (RBDE), les actions menées par l’établissement pour percevoir le 

solde de la taxe d’apprentissage doivent résulter d’un travail d’équipe et mobiliser 

l’ensemble de la communauté éducative, notamment enseignants, personnels 

administratifs et d’éducation La mise en place et l’animation des partenariats sont une des 

missions principales du DDFPT et du RBDE. Elles ne sauraient être confiées à aucun 

prestataire ou intervenant extérieur de la structure.  

Des actions peuvent s’engager aux échéances clés fixées par le calendrier de répartition du 

solde de la taxe d’apprentissage et donner lieu notamment à une communication 

spécifique auprès des partenaires professionnels de l’établissement pouvant prendre la 

forme de mailing ou e-mailing. 

Mais elles devront inévitablement se construire dans la durée et donner lieu à une pérennité 

et continuité de l’action de chaque établissement en lien avec son environnement 

économique et professionnel :  

 constitution d’une base de données des partenaires professionnels de 

l’établissement, notamment ceux accueillant les publics de l’établissement dans le 

cadre des stages, périodes de formation en milieu professionnel ou contrat 

d’apprentissage, considérant direction d’entreprise, services « ressources humaines, 

tuteurs ou encore maître d’apprentissage ;  

 installation de relations continues avec les partenaires professionnels de 

l’établissement, à l’occasion des évènements marquants de l’établissement : diffusion 

des calendriers de stage/PFMP/alternance, rentrée scolaire, nouvelle année, remise de 

diplômes… ; 

 mise en place de projets pédagogiques, de projet de formation (coloration, 

formation complémentaire d’initiative locale par exemple) ou de construction de 

séquences pédagogiques/situations d’apprentissage avec les professionnels ; 

 organisation de manifestations au sein de l’établissement en lien direct avec les 

professionnels : portes ouvertes, forum des métiers, découverte des métiers 
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proposée aux collégiens, petits déjeuners d’information, repas des partenaires, 

réunion des tuteurs… ; 

 création et diffusion de supports de communication portant sur l’établissement, son 

offre de formation, ses projets pédagogiques…, pouvant notamment être diffusé à 

l’occasion des visites de suivi et d’évaluation des périodes en milieu professionnel ; 

 publication de la liste des entreprises partenaires et valorisation des actions co-

construites sur le site internet de l’établissement ; 

 formalisation d’un bilan des projets et acquisitions financés par l’établissement grâce 

à la taxe d’apprentissage pour donner à voir du bon usage de la taxe d’apprentissage 

perçue et organisation de la diffusion de l’information auprès des employeurs ; 

 suivi du devenir professionnel des anciens élèves, conduite d’actions permettant de 

renforcer le sentiment d’appartenance à l’établissement ou encore création d’un 

réseau d’alumni. 

La définition du plan d’action de chaque établissement pourra être travaillée 

collectivement avec l’appui de la démarche d’autoévaluation et d’amélioration continue, 

Qualéduc, rappelée en annexe 5.  

Des exemples d’actions ont été présentés dans le cadre d’un PNF sur la collecte de la taxe ; 

Des chefs d’établissements et des DDFPT témoignent sur leurs actions au quotidien pour 

faire connaître leurs établissements et développer des relations pérennes utiles non 

seulement pour la collecte de la taxe mais aussi et surtout pour permettre d’offrir aux 

jeunes des terrains d’expérimentations, de rencontres, de stages de découverte de seconde 

et de périodes de formation en milieu professionnel. Vous trouverez ci-dessous le lien pour 

accéder au webinaire du 9 juillet 2024.  

Webinaire « Collecter le solde de la taxe d’apprentissage », du 9 juillet 2024  

Foire aux questions sur SOLTéA 

  

https://podeduc.apps.education.fr/video/56108-pnf-reforme-du-lycee-professionnel-taxe-dapprentissage/
https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/aide-taxe-apprentissage
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Annexe 1 : les établissements habilités à percevoir le 

solde de la taxe d’apprentissage 

En application de l’article L. 6241-5 du code du travail, sont habilités à percevoir le solde de 

la taxe d’apprentissage correspondant aux dépenses mentionnées au 1o de l’article L. 6241-

4 : 

1. Les établissements publics d’enseignement du second degré ; 

2. Les établissements d’enseignement privés du second degré gérés par des organismes à but 

non lucratif et qui remplissent l’une des conditions suivantes : 

 a) Être lié à l’État par l’un des contrats d’association mentionnés à l’article L. 442-5 du code 

de l’éducation ou à l’article L. 813-1 du code rural et de la pêche maritime ; 

 b) Être habilité à recevoir des boursiers nationaux conformément aux procédures prévues à 

l’article L. 531-4 du code de l’éducation ; 

  c) Être reconnu conformément à la procédure prévue à l’article L. 443-2 du même code ; 

3. Les établissements publics d’enseignement supérieur ou leurs groupements agissant pour 

leur compte ; 

4. Les établissements gérés par une chambre consulaire et les établissements d’enseignement 

supérieur consulaire mentionnés à l’article L. 711-17 du code de commerce ; 

5. Les établissements privés relevant de l’enseignement supérieur gérés par des organismes à 

but non lucratif ou leurs groupements agissant pour leur compte ; 

6. Les établissements publics ou privés dispensant des formations conduisant aux diplômes 

professionnels délivrés par les ministères chargés de la santé, des affaires sociales, de la 

jeunesse et des sports ; 

7. Les écoles de la deuxième chance, mentionnées à l’article L. 214-14 du code de l’éducation, 

les centres de formation gérés et administrés par l’établissement public d’insertion de la 

défense, mentionnés à l’article L. 130-1 du code du service national, et les établissements à but 

non lucratif concourant, par des actions de formation professionnelle, à offrir aux jeunes sans 

qualification une nouvelle chance d’accès à la qualification ; 

8. Les établissements ou services d’enseignement qui assurent, à titre principal, une éducation 

adaptée et un accompagnement social ou médico-social aux mineurs ou jeunes adultes 

handicapés ou présentant des difficultés d’adaptation, mentionnés au 2o du I de l’article 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043701838


 

DGESCO - Bureau des lycées professionnels, de l’apprentissage et de la formation professionnelle continue     11 

L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, ainsi que les établissements délivrant 

l’enseignement adapté prévu au premier alinéa de l’article L. 332-4 du code de l’éducation ; 

9. Les établissements ou services mentionnés au 5o du I de l’article L. 312-1 du code de l’action 

sociale et des familles ; 

10. Les établissements ou services à caractère expérimental accueillant des jeunes handicapés 

ou présentant des difficultés d’adaptation, mentionnés au 12o du I du même article L. 312-1 ; 

11. Les organismes participant au service public de l’orientation tout au long de la vie, dont la 

liste est établie par décision du président du conseil régional ; 

12. Les écoles de production mentionnées à l’article L. 443-6 du code de l’éducation ; 

13. Les organismes figurant sur une liste établie par arrêté des ministres chargés de l’éducation 

nationale et de la formation professionnelle, agissant au plan national pour la promotion de 

la formation technologique et professionnelle initiale et des métiers ; 

14. Les établissements d’enseignement technique et préparatoire militaire mentionnés à 

l’article L. 4153-1 du code de la défense  
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Annexe 2 : le parcours utilisateur employeur-

entreprise 

Afin d’identifier et de sélectionner des établissements, la plateforme propose aux 

employeurs : 

 un moteur de recherche « simple » qui permet de trouver un établissement via son 

nom, son code UAI ou son SIRET, ou via une recherche par ville ; 

 

 une recherche avancée qui prend en compte l’ensemble des éléments renseignés par 

l’établissement (localisation, formation…). 

 la recherche retourne une liste d’établissements en résultat ;  
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 l’employeur peut accéder à la fiche établissement qui comprend les informations 

renseignées par celui-ci (comme le référent, le site internet…) ; 

 

 plus bas sur cette page, figure la proposition de répartir le solde de la taxe 

d’apprentissage à un établissement (CIO par exemple) ou à une ou des formations de 

l’établissement (lycée par exemple); 

 

 NB : dès lors que l’établissement choisi porte des formations (lycée), si l’employeur 

sélectionne le niveau Établissement (« Attribuer à l’établissement »), ce sont 

l’ensemble de ses formations habilitées (inscrites sur les listes régionales) qui pourront 

bénéficier du solde de la taxe d’apprentissage. En effet, un établissement de 

formation ne peut percevoir le solde de la taxe d’apprentissage qu’au titre de ses 
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formations habilitées et les sommes perçues doivent être utilisées pour le 

développement et la promotion de ces mêmes formations. 

 si l’employeur choisit de verser à une ou plusieurs formations spécifiques (il 

sélectionne « attribuer à une ou des formations de l’établissement »), il retrouve 

l’interface suivante : 

 

 lorsqu’il effectue un choix de répartition, le site affiche l’interface suivante : 

 

La part des crédits à répartir, initialement de 100 %, diminue à concurrence de la part 

des crédits attribués. 
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 une fiche de synthèse liste l’ensemble des choix réalisés. Ils ne sont cependant pas 

encore définitifs : 

 

 ATTENTION : l’employeur peut enregistrer ses choix définitivement ou bien garder la 

possibilité de les modifier en cliquant sur la case : « je souhaite modifier mes choix 

ultérieurement ». 

Si l’employeur ne coche pas cette case, les crédits liés aux choix non réalisés ne seront 

plus à sa main et seront répartis en fin de campagne selon des critères réglementaires.  
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Annexe 3 : le parcours utilisateur établissement – 

première visite 

Nous vous présentons ci-dessous le cheminement de cette première visite sur SOLTéA. 

 Connexion : vous cliquez pour vous connecter en tant qu’établissement bénéficiaire, 

sur la partie droite de la page.  

 

 Vous vous identifiez avec vos identifiants Net-entreprises. Si vous n’en avez pas, 

cliquez sur : « accéder à Net-entreprises.fr » à droite. 
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 Les coordonnées de l’établissement sont déjà renseignées à partir des données issues 

de la liste régionale des établissements habilités à percevoir le solde de la taxe 

d’apprentissage. Vous pouvez cependant demander une modification en cliquant sur 

« faire une demande de modification » en haut à droite. 

 

 Vous pouvez directement changer ou ajouter des données de contact en cliquant sur 

« modifier » en haut à droite.  
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 Les formations éligibles sont déjà renseignées à partir de la liste régionale. Vous 

pouvez demander une modification en cliquant sur « faire une demande de 

modification » en haut à droite.  

 

 Pour renseigner le RIB de votre établissement, vous devez vous munir du code secret 

à 6 chiffres qui a été envoyé par courrier au responsable de l’établissement par la 

Caisse des dépôts (adresse postale issue de la liste régionale). Le cas échéant, vous 

pouvez demander l’envoi d’un code secret en cliquant sur « je n’ai pas reçu le code 

secret » en dessous du champ de saisie de celui-ci. 
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Le renseignement des coordonnées bancaires est indispensable pour percevoir le solde de 

la taxe d’apprentissage. Tout fléchage au bénéfice d’un établissement peut être perdu si 

aucun compte bancaire n’est enregistré. 
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Annexe 4 : le parcours utilisateur établissement – suivi 

de la taxe d’apprentissage affectée avec la 

plateforme SOLTéA 

SOLTéA met à disposition de chaque établissement un espace connecté et sécurisé 

permettant : 

 d’afficher et de mettre à jour les coordonnées de contact des référents « solde de 

taxe d’apprentissage au sein des établissements habilités ; 

 d’afficher et de mettre à jour un lien vers le site internet de l’établissement afin de 

garantir un niveau d’information complet à l’attention des employeurs ; 

 de consulter un tableau de bord de suivi de l’état d’avancement de la campagne et 

des versements effectués, avec une possibilité d’export ; 

 d’accéder à l’historique des campagnes précédentes (à partir de 2024) ; 

 de contacter le service de gestion de la CDC en cas de difficultés dans le processus 

de répartition des fonds (formulaire de contact). 
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Annexe 5 : agir collectivement avec la démarche 

Qualéduc 

La perception de fonds au titre du solde de la taxe est facilitée par l’existence de 

partenariats solides et régulièrement entretenus. C’est pourquoi une réflexion systémique 

mobilisant l’ensemble des acteurs de l’établissement est nécessaire. Pour lancer cette 

réflexion, la démarche Qualéduc fournit un point de départ approprié. 

Elle permet l’élaboration ou l’actualisation d’un diagnostic, d’un projet d’établissement, 

d’un contrat d’objectif, d’une préparation ou d’un suivi de labellisation (lycée des métiers, 

campus des métiers et des qualifications, Eduform...) ou de toute démarche de projet. 

Accédez au guide Qualéduc, qui explique l’intégralité de la démarche et regroupe un 

ensemble de fiches thématiques.  

La fiche 3,5 du guide, « faire vivre les réseaux et les partenariats », offre des exemples de 

questions et d’indicateurs qui permettront d’élaborer collectivement un plan de 

développement et de renforcement des liens avec les partenaires de l’établissement, 

condition de l’augmentation des sommes collectées au titre de la taxe d’apprentissage. 

Une version vierge de la fiche est disponible en téléchargement sur la page Eduscol. Elle 

peut servir de support à la création d’une fiche projet pour le développement et le suivi de 

votre stratégie en matière de partenariats et de collecte de taxe. 

Pour vous accompagner sur la mise en place d’une démarche d’amélioration continue, votre 

académie a désigné un référent Qualéduc. Pour le contacter, vous pouvez vous adresser aux 

services de la DRAFPIC et aux corps d’inspection. 

Comment utiliser une fiche-questionnaire Qualéduc ? 

La fiche-questionnaire Qualéduc est un outil conçu pour faciliter la réflexion, que ce soit 

pour poser les éléments indispensables au bon déroulement d’un cycle de projet ou pour 

procéder à son auto-évaluation. 

Au recto :  

Colonne Plan : définition/présentation des objectifs, en fonction d’un contexte, de besoins 

identifiés ; 

Colonne Do : plan d’action (dans l’optique d’un bilan, réalisé) prenant en compte les 

acteurs, les moyens, le temps, fixé en fonction des objectifs ; 

Colonne Check : liste d’exemples d’indicateurs. Lors du montage d’un projet, la colonne 

check permet de définir à l’avance ceux qui seront utilisés lors de l’étape de revue de projet. 

Au verso : 

Case Act : support pour la synthèse de l’auto-diagnostic. 

La fiche Qualéduc peut ainsi servir lors du montage du projet (étape Plan), pour un suivi 

intermédiaire en cours de réalisation (étape Do), lors de la phase d’évaluation (étape Check) 

et pour définir les évolutions et/ou remédiations nécessaires (étape Act). 

Pour plus d’information : https://eduscol.education.fr/2192/qualeduc-un-outil-de-qualite  

https://eduscol.education.fr/2192/qualeduc-un-outil-de-qualite
https://eduscol.education.fr/2192/qualeduc-un-outil-de-qualite
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